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Directives concernant les demandes de subvention auprès du FlexiFonds pour le plaidoyer
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· Principes clefs de fonctionnement
· Niveaux de financement
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· Le FlexiFonds soutient la participation des jeunes  
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· Procédures de sélection
· Echéancier
CHAPITRE TROIS : Procédure de demande de subvention
· Procédure de demande de subvention

· Préparation de votre dossier
· Soumettre votre dossier 

CHAPITRE QUATRE : Remplir votre dossier de demande de subvention 
· Section 1 : Résumé du projet

· Section 2 : Organisation
· Section 3 : Objectif(s) et grandes lignes du projet

· Section 4 : Information budgétaire
· Section 5 : Checklist
CHAPITRE CINQ : Conditions générales de la subvention
· Le branding IPPF
· Changements de plan 

· Modifications du budget
· Rapports
· Conditions spécifiques
· Versements des subventions
· Evaluation 
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Annexe 1 : Liste DAC des bénéficiaires de l’APD 
ANNEXE DEUX : Calendrier du processus de bilan des ODM 
CHAPITRE UN : Qu'est-ce que le FlexiFonds?
Objectif

Il ne reste que cinq ans avant que le cadre des objectifs de développement du millénaire ne parvienne à échéance et il est clair qu’une action concertée et décisive doit être prise afin que l’ODM5 soit une priorité à tous les niveaux.  Si l’on ne donne pas assez d’attention à l’ODM5 (et plus particulièrement l’ODM 5b – accès universel à la santé de la reproduction) il est probable qu’aucun des ODM ne puisse être atteint.  Le sommet des ODM en septembre 2010, qui a pour but de dresser un bilan sur la réalisation des ODM, avec les rapports sur les progrès réalisés dans chaque pays, présente une dernière et unique occasion de faire de l’ODM5b une priorité clef chez les  leaders et hauts responsables aux échelons nationaux et mondial.  Cette opportunité ne doit pas être gaspillée.  Le FlexiFonds pour le  plaidoyer (AFF) attribue de petites subventions à des organisations de la société civile qui travaillent avec les jeunes et plaident la cause de l’ODM5b afin de garantir la santé et les droits sexuels et reproductifs des jeunes.

Nous savons qu'au niveau national il y a peu de ressources disponibles pour le plaidoyer.  Mais parfois une petite somme d’argent peut faire une grosse différence. Ce fonds vise à appuyer les organisations de la société civile qui œuvrent avec les jeunes à la promotion de l’ODM 5b dans leur pays et leur région. Ces campagnes de plaidoyer peuvent, ensemble, contribuer à un engagement mondial, tant financier que politique, pour la santé et les droits sexuels et reproductifs des jeunes. Elles aideront à s’assurer que ces engagements internationaux pour un accès universel à la santé sexuelle et reproductive soient tenus.  Le FlexiFonds pour le plaidoyer donnera priorité aux organisations engages envers les jeunes et leur participation et originaire de pays à faible revenu, étant donné qu’il est souvent difficile de trouver des financements pour des activités nationales de plaidoyer dans ces pays (75% de toutes les subventions  du FlexiFonds seront octroyées à des organisations appartenant à des pays figurant dans la liste du DAC des bénéficiaires d’APD). (voir annexe 1) Au cours du dernier cycle il y eut plus de dossiers déposés que prévu, 350 en fait, et seuls 12 furent financés. 
Le FlexiFonds pour le plaidoyer finance des activités de plaidoyer s‘inscrivant dans les trois thématiques suivantes : 

· Reconnaissance de la nécessité de l’ODM5b dans les déclarations issues des réunions internationales, régionales et/ou nationales. 

· Augmentation des ressources financières pour l’ODM5b à l’échelon national ;

· Promotion et coordination des actions de la société civile visant à promouvoir l’ODM5b dans le cadre des politiques, programmes et budgets nationaux. 
Les principes clefs du FlexiFonds pour le plaidoyer sont les suivants :

· Soutenir les organisations nationales de la société civile, particulièrement les groupes de jeunes

· Soutenir des initiatives nationales visant à accroître le soutien politique et financier pour l’ODM5b.  
· Promouvoir le partenariat et la participation des jeunes au plaidoyer.

 Niveaux de financement

Le FlexiFonds accorde des subventions de $3000 à $10 000 afin de couvrir 90% de l’activité, les derniers 10% étant couverts par le bénéficiaire.  La subvention couvre des activités s’étalant sur une période allant de 1 à 6 mois, et ce à partir de mars 2010.  La subvention d’exploitation ne couvre pas des coûts de fonctionnement comme les salaires, les ordinateurs etc. Un maximum de 5% sera dévolu aux frais généraux.  
La date butoir de soumission des dossiers a été fixée au 15 février 2010. 
Veuillez télécharger les directives et le formulaire concernant les demandes de financement ainsi à l'adresse suivante www.15andcounting.org ou alors envoyer un courriel à l'adresse suivante : flexifund@ippf.org.

CHAPITRE DEUX : Procédure de sélection
Le FlexiFonds soutient le PLAIDOYER

Le plaidoyer signifie identifier et demander des changements. Le plaidoyer, c’est le processus de soutien et de promotion d’une cause en vue de développer un soutien public, politique et financier pour acter le changement. Cela implique qu’il faille influencer les leaders, décideurs et hauts responsables pour qu’ils prennent en compte les causes profondes des problèmes et qu’ils génèrent des solutions durables sur le long terme.  
Le changement peut se produire à plusieurs niveaux : 
· Au niveau local (la communauté, la collectivité territoriale, la police, les leaders religieux, le système scolaire, etc.) 
· Au niveau national (par exemple, les gouvernements nationaux, des ministères particuliers, etc) 
· Au niveau international (les agences de l’ONU, les banques mondiales, le Fonds mondial de lute contre le sida, la tuberculose et le paludisme, etc)

Le plaidoyer peut revêtir de nombreux objectifs, par exemple :

· Accroître le soutien politique ou public pour une cause

· Influencer les leaders et décideurs afin qu’ils mettent l’un des indicateurs de l’ODM5b au rang de leurs priorités
· Influencer l’allocation des ressources publiques

· Construire un environnement qui permette aux gens d’exercer leurs droits

· Changer les lois, la législation ou les politiques, etc.  
Parfois, on confond le plaidoyer avec l'IEC (information, éducation, communication).  Le plaidoyer vise à réaliser les objectifs énumérés ci-dessus en ciblant les politiques, les hauts responsables, les gouvernements, les agences des donateurs et autres leaders. C'est plus que de la simple sensibilisation - le plaidoyer nécessite des actions concrètes et des changements aux politiques en vigueur.   
L’IEC en revanche, vise à informer, éduquer ou communiquer sur un sujet spécifique ou à sensibiliser et soulever l'intérêt sur un sujet quel qu'il soit.  L’IEC s'intéresse à des groupes de population spécifiques (par exemple les jeunes, les PVVIH, etc), les personnes privées ou le grand public.  Le but principal de l’IEC et d'informer, d’éduquer et parfois de changer les comportements individuels.  Il n’a donc pas  pour but d’entraîner des changements politiques, programmatiques, législatifs ou structurels.  
Quel genre d'activités le FlexiFonds finance-t-il ?

Le FlexiFonds soutient et finance des activités de plaidoyer liées à l’ODM5b  :

Le FlexiFonds soutient donc des activités s’inscrivant  au sein des trois thématiques suivantes : 

· Reconnaissance de la nécessité de l’ODM5b dans les déclarations issues des réunions internationales, régionales et/ou nationales. 

· Augmentation des ressources financières pour l’ODM5b à l’échelon national.
· Promotion et coordination des actions de la société civile visant à promouvoir l’ODM5b dans le cadre des politiques, programmes et budgets nationaux. 
Les dossiers doivent répondre aux paramètres suivants : 

· Pertinence d’un plaidoyer national destiné à accroître l’engagement politique et financier envers l’ODM5b au niveau national. 
· Description des modes de participation des jeunes à toutes les étapes des actions de plaidoyer

· Désir d’obtention de résultat clair en termes de  plaidoyer lié à l’ODM5b
Vous trouverez à l’annexe 2 le calendrier de préparation des Rapports nationaux sur les ODM ainsi que le calendrier des évènements régionaux et mondiaux. 
Le Flexi Fonds soutient la participation significative des jeunes  
La participation significative fait référence à un éventail de processus qui, en autonomisant les jeunes, leur permet de prendre un rôle actif dans toutes les phases de prise de décision qui affecte leurs vies.  Cela permet aux jeunes d’assumer des rôles de leader dans l’identification, la prise en compte et la promotion des questions qui leur tiennent vraiment à cœur.  Cela inclut un engagement avec le gouvernement national, les diverses collectivités territoriales et les agences de l’ONU. 

La participation des jeunes, ce sont des jeunes qui œuvrent en partenariat avec des adultes et qui se soutiennent mutuellement pour le bénéfice de tous.  Ceci ne signifie pas que les adultes abandonnent leurs rôles.  

La participation significative des jeunes signifie que les jeunes sont impliqués à toutes les étapes de la conception, de la mise en œuvre et de l’évaluation d'un programme ou des activités d'un projet.  Cela peut aussi signifier qu’il faille changer le déroulement ou le mode de fonctionnement de certains de ces processus afin de s'assurer que les jeunes  puissent pleinement participer (par exemple, en plageant les réunions à des moments compatibles avec les horaires scolaires).  

Conditions à satisfaire afin d’obtenir un financement

Les candidats doivent satisfaire aux conditions suivantes : 

· Le fonds ne finance que des initiatives nationales soumises par des organisations de la société civile 

· Les propositions doivent répondre à l’une des trois thématiques subventionnées par le FlexiFonds

· L’organisation doit faire preuve de son engagement à accroître l’engagement politique et financier pour la santé et les droits sexuels et reproductifs des jeunes, et en particulier l’ODM5b

· La proposition doit clairement démontrer que les jeunes participent effectivement à toutes les étapes des actions de plaidoyer

· Les comptes audités de l’exercice précédent seront soumis avec la demande de financement afin de faire preuve de la viabilité financière de l’organisation.  

Critères d'évaluation des dossiers

 Priorité sera donnée aux pays à faibles revenus (voir l’annexe pour la liste des pays figurant dans la liste du DAC des bénéficiaires d’APD).  Les dossiers seront évalués selon les critères suivants :    

· Appuyer des activités de plaidoyer dans les trois thématiques financées par le FlexiFonds.

· Contribuer à l'augmentation de l'engagement politique et financier pour l’ODM5b aux échelons nationaux et régionaux

· Désir d’obtention de résultat clair en termes de  plaidoyer lié à l’ODM5b

· Seront préférées les organisations candidates des pays figurant dans la liste du DAC des bénéficiaires d’APD 

· Le plaidoyer doit avoir un lien avec un évènement national, régional et/ou international

· Participation significative des jeunes/partenariat avec les jeunes

Procédures de sélection

L'administration, le traitement, la sélection et la gestion des dossiers de candidatures seront effectués par le coordinateur du FlexiFonds et par une  équipe d'évaluation composée d'experts.  Le coordinateur du FlexiFonds sera le principal point de contact entre les candidats et les évaluateurs (des experts techniques du plaidoyer et de la santé sexuelle et reproductive des jeunes, issus tant de l'IPPF que d'autres organisations).  Ces experts passent en revue les dossiers de candidatures et font des recommandations.  

Comment un dossier est-il sélectionné :  

1. Les candidats doivent remplir et soumettre des formulaires de demande de subvention 

2. Les dossiers sont présélectionnés puis transmis aux évaluateurs/experts

3. Une fois la sélection faite, les organisations choisies sont informées rapidement. Suivent ensuite les procédures administratives et les contrats 
Echéancier
Action






Date

Date butoir du dépôt des dossiers  


15 février 2010

Notification des accords de subvention

20 mars 2010

Des appels à soumission au FlexiFonds seront postés au cours des 12 prochains mois. 
CHAPITRE TROIS : Procédure de demande de subvention
Afin de bien préparer votre dossier, veuillez lire attentivement les informations qui suivent. Si vous avez quelque question que ce soit, veuillez contacter :  Flexi Fund@ippf.org. 


Les dossiers peuvent être soumis en anglais, en espagnol ou en français. 

Procédure de demande de subvention

1. Veuillez soumettre le formulaire de demande de subvention avec toutes les informations demandées. 

2. Un accusé de réception vous est envoyé dès réception du formulaire

3. Les dossiers sont présélectionnés et évalués (voir section sur la procédure de sélection) sur une période de huit semaines. 

4. Les décisions concernant les attributions sont sans appel. 

5. Les candidats sélectionnés sont notifiés par écrit dans les deux semaines faisant suite au processus de sélection.

6. Ils doivent alors signifier par écrit leur acceptation de la subvention. 

7. Les candidats malheureux sont prévenus.  

Préparation de votre dossier

Quand vous répondez aux différentes sections dans le formulaire de demande de  subvention, veuillez veiller à :  

· Dire clairement :  
· Quel changement vous désirez voir et pourquoi. 
· Quelles sont les personnes qui peuvent faire en sorte que ce changement ait lieu. 
· Comment vous pouvez toucher ces personnes pour les convaincre que le changement est nécessaire.  
· Avec qui vous travaillerez pour toucher ces personnes et induire le changement. 
· Fournir des détails sur les activités projetées, le plan de travail, et l’échéancier.
· Dresser les grandes lignes du partenariat avec les jeunes et de leur participation au montage du dossier de demande de subvention et à la mise en œuvre des activités

· Indiquer clairement comment mesurer l’impact et le succès du plaidoyer. 

Soumettre votre dossier 
Les dossiers doivent être soumis à l’aide du formulaire que vous trouverez sur le site web www.15andcounting.org  ou par courriel Flexi Fund@ippf.org.

Des exemplaires papier peuvent être soumis au Flexi Fund, International Planned Parenthood Federation, 4 Newhams Row, Londres, SE1 3UZ, Grande Bretagne.

CHAPITRE QUATRE : Remplir votre dossier de demande de subvention 
Cette section est destinée à vous aider à remplir votre formulaire de demande de subvention.  

Dossier de demande de subvention, section 1 : Résumé du projet
Veuillez résumer votre projet en 150 mots. 

Dossier de demande de subvention, section 2 : Informations concernant l’organisation
Veuillez fournir les coordonnées de votre organisation, des partenaires du projet, et de la personne responsable du projet. 

Veuillez indiquer le statut juridique de votre organisation, tel qu'il est stipulé dans le certificat d’inscription au registre des associations, et en envoyer une copie avec le formulaire de candidature. Tout cela est nécessaire si vous voulez que votre dossier soit retenu.  Si vous êtes une association de jeunes, et que vous n'êtes pas officiellement constitué, veuillez demander à une association officielle de déposer le dossier en votre nom.  

Dossier de demande de subvention, section 3 : Objectif et grandes lignes de l’activité de plaidoyer 
Informations générales et justification :  
Décrivez brièvement quel changement vous désirez voir et pourquoi ;

Par exemple : les nouvelles recommandations et indicateurs afférents à l’ODM5b dans les rapports nationaux sont soulignés dans le programme national et le dialogue politique en 2010. 

Description des activités clefs :

Décrivez ce que vous ferez pour réaliser le changement spécifié plus haut.  Spécifiez quelles sont les  personnes qui peuvent faire en sorte que ce changement ait lieu, comment vous allez les toucher pour les convaincre que ce changement est nécessaire et avec qui vous travaillerez pour toucher ces personnes et induire le changement. 

Par exemple : travailler avec les experts médicaux  pour cibler le ministère de la santé afin de fournir une contraception d'urgence accessible aux femmes non mariées de  moins de 24 ans.  

Participation significative des jeunes

Veuillez décrire comment les jeunes ont participé à la prise de décision et au montage du dossier et comment ils seront impliqués dans les activités. 

Par exemple : des jeunes prennent en charge le dialogue avec des fonctionnaires clefs dans les ministères pertinents. 

Résultat escompté de votre plaidoyer :
Quel changement espérez-vous réaliser avec ces activités ?

Par exemple : les recommandations sur l’ODM5b sont inclues aux programmes nationaux.  

Le résultat concerne-t-il l’un des points suivants ?

· Reconnaissance de la nécessité de l’ODM5b dans les déclarations issues des réunions internationales, régionales et/ou nationales. 

· Augmentation des ressources financières pour l’ODM5b à l’échelon national.
· Promotion et coordination des actions de la société civile visant à promouvoir l’ODM5b dans le cadre des politiques, programmes et budgets nationaux. 

Mesure de la réussite :  
Comment saurez-vous si vous avez induit un changement ? Comment allez-vous montrer que ce changement a effectivement survenu ? 

Par exemple : de hauts responsables se sont engagés à augmenter les ressources pour les besoins non satisfaits.  

Partenaires : 

Qui seront vos partenaires, pourquoi, et que feront-ils ? Comment vous aideront-ils dans vos efforts de plaidoyer afin de s’assurer que ce plaidoyer est une réussite ?

Evaluation des risques : 
Qu’est-ce qui peut vous empêcher de faire ces activités ? Quels sont les risques attachés à ces activités et comment allez-vous en tenir compte ?

Par exemple : les mères adolescentes militantes risquent de se faire stigmatiser.

Dossier de demande de subvention, section 4 : Information budgétaire
Les dossiers doivent contenir une ventilation détaillée des dépenses, en devise locale et en US$, qui sera soumise selon le format de la section 4 du formulaire.  Les demandeurs doivent indiquer le taux de change utilisé lors de la préparation du budget.  
Le FlexiFonds accorde des subventions de US$3000 à US$10 000 afin de couvrir 90% d’une activité de plaidoyer, les derniers 10% étant couverts par le bénéficiaire. Par exemple, si l’activité revient à $5 000, vous pouvez demander $4 500 et nous escompterions alors de votre organisation qu’elle contribue $500.  

Veuillez spécifier clairement ce qui sera inclus dans vos 10% de contribution.

Coûts unitaires : les coûts unitaires concernent d’habitude les  billets, les frais d’hébergement (nuitées dans les hôtels, etc), les frais d’interprétation par jour, etc. 

Les coûts admissibles concernent les frais de déplacement et de visa, les indemnités d’hébergement et de subsistance, les coûts de publication, et les frais généraux.

Frais généraux

Les frais généraux couvrent tous les coûts administratifs associés au projet, indirects et directs, et ne doivent pas dépasser 5%.  Les coûts administratifs sont des coûts directement encourus par votre organisation et peuvent inclure une participation aux frais liés à l’électricité, au téléphone, à l'internet, etc. 

Dossier de candidature, section cinq :  Checklist
Veuillez remplir la checklist des documents nécessaires. 

CHAPITRE CINQ : Conditions générales de la subvention
Les projets approuvés sont normalement notifiés dans les huit semaines suivant la réception du dossier.  Vous recevrez ensuite un accord  formel dans lequel seront signifiées les modalités de la subvention et les  procédures de fonctionnement de la bourse.

Le branding IPPF

Tous documents et matériels élaborés, ou évènements et réunions organisés, dans le cadre d’activités financées par le FlexiFonds doivent montrer clairement qu’ils sont soutenus par l’IPPF en affichant le logo de l'IPPF et la déclaration « Avec le soutien de la Fédération internationale pour la planification familiale »  - ceux-ci vous seront transmis avec la subvention. 

Association de jeunes non inscrite au registre des associations 
Si vous êtes une association de jeunes et qu’une autre organisation, celle-ci officiellement inscrite au registre des associations, a présenté le dossier en votre nom, il sera nécessaire de nous faire parvenir un protocole d’accord formel signé  par les deux organisations, avant que nous puissions vous faire parvenir l'accord de subvention. 

Changements de plan 
Toute proposition de modification à des lignes budgétaires dépassant 15% doit être approuvée au préalable. Vous devez obtenir auprès du FlexiFonds un accord écrit des modifications que vous vous proposez d’apporter à votre projet. Veuillez alors contacter le coordonateur du Fonds.  Ces modifications ne doivent pas dépasser le total de la subvention déjà attribuée. 

Modifications du budget 
L’approbation des modifications budgétaires incombe au coordinateur du FlexiFonds et à l'équipe d'évaluation technique. Elle sera soumise à des contrôles stricts et à concertation avant toute approbation de modification. Un accord de modification est requis quand (1) le bénéficiaire souhaite virer des fonds d’une ligne budgétaire à une autre et (2) quand la somme en US$ représente 15% ou plus du budget total. 

Rapports

Quatre semaines après la fin des activités, les bénéficiaires de subvention doivent faire un compte-rendu au coordinateur du FlexiFonds selon l’échéancier approuvé et en se servant du formulaire et des spécifications fournis.  Sont ici compris les  rapports financiers et descriptifs soumis à la fin de l’activité.  Si les états financiers ne sont pas disponibles, le bénéficiaire de la subvention doit transmettre des copies de toutes les factures afférentes au projet et ce dans sa globalité ; celles-ci répondent aux lignes budgétaire du projet et en concernent la totalité.

Conditions spécifiques

Peuvent être jointes à certaines subventions.  Les bénéficiaires seront notifiés quand la subvention est attribuée. 

Versements des subventions

Les versements sont en US$ directement sur le compte en banque indiqué sur l’accord de subvention.  Les versements seront effectués dans les deux semaines qui suivent l’accord de subvention signé.  Le premier versement s’élèvera à 90% du budget approuvé, les derniers 10% étant versés après réception d'un rapport de fin de projet satisfaisant. 

Evaluation 

L’équipe du FlexiFonds se réserve le droit de rendre visite aux partenaires du projet afin d’évaluer les projets qui bénéficient du soutien du fonds. 

Annexe 1 : Liste DAC des pays bénéficiaires de l’APD
	Pays les  moins développés

Afghanistan

Angola

Bangladesh
Bénin
Boutan
Burkina Faso
Burundi
Cambodge
République d’Afrique  centrale

Tchad

Comores

Rép. dém. du Congo rep
Djibouti
Guinée équatoriale
Erythrée
Ethiopie
Gambie
Guinée
Guinée-Bissau
Haïti
Kiribati
Laos
Lesotho
Liberia
Madagascar
Malawi
Maldives
Mali
Mauritanie
Mozambique
Myanmar
Népal
Niger
Rwanda
Samoa
São Tomé et Príncipe
Sénégal
Sierra Leone
Iles Salomon
Somalie
Soudan 
Tanzanie
Timor-Leste
Togo
Tuvalu
Uganda
Vanuatu

Yémen

Zambie
	Autres  pays à faibles revenus

Côte d'Ivoire

Ghana

Kenya

Rép. dém. du Congo rep
Kirghizistan

Nigeria

Pakistan

Papouasie-Nouvelle Guinée

Tadjikistan
Ouzbékistan
Viet Nam
Zimbabwe
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
	Pays et territoires à revenus moyen inférieurs

Albanie
Algérie
Arménie
Azerbaïdjan
Bolivie
Bosnie-Herzégovine
Cameroun
Cap Vert
Chine
Colombie
République du Congo
République dominicaine
Equateur
Egypte
Salvador
Géorgie
Guatemala
Guyana
Honduras
Inde
Indonésie
Iran
Irak
Jordanie
Macédoine, ancienne république yougoslave de
Iles Marshall 
Micronésie, états fédéraux
Moldavie
Mongolie
Maroc
Namibie
Nicaragua
Niue
Palestine, territoires administrés
Paraguay
Pérou
Philippines
Sri Lanka
Swaziland
Syrie
Thaïlande
Tokelau

Tonga

Tunisie

Turkménistan

Ukraine

Wallis et Futuna




ANNEXE DEUX : Principales dates du processus de bilan des ODM
Novembre 2009 à mai 2010

Les gouvernements de produire des rapports nationaux sur les progrès accomplis dans la réalisation des ODM, avec une attention spéciale sur les goulots d’étranglement, les lacunes et les gains rapides à l’échelon national. 

Mars à juin 2010 
Le PNUD de coordonner les rapports régionaux sur les ODM (en cours). 

Juin à juillet 2010

Conférences régionales sur ODM d’identifier des sujets, lacunes et solutions communs. 

Juin 2010 

Le PNUD de produire un rapport de synthèse (technique) sur les ODM.  Il se penchera sur les enseignements tirés et fournira des recommandations et informations sur les opportunités de « gains rapides). 

Août / septembre 2010
Possibilité d'un forum de la société civile sur les ODM. 

Septembre 2010
Sommet sur les ODM à New York 

Objectif de développement du millénaire cinq : Améliorer la santé maternelle





CIBLE 5.A - Réduire de trois quarts, entre 1990 et 2015, le taux de mortalité maternelle





Indicateurs


   5.1. Taux de mortalité maternelle�   5.2. Proportion d’accouchements assistés par du personnel de santé qualifié





CIBLE 5.B - Rendre l’accès à la médecine procréative universel d’ici à 2015�


Indicateurs


   5.3. Taux de prévalence de la contraception�   5.4. Taux de natalité parmi les adolescentes�   5.5. Accès aux soins prénatals (au moins une visite et au moins quatre visites)�   5.6. Besoins de planification familiale non couverts
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